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Titre : Fluidifier le trafic pendant les travaux ferroviaires 

Contenu :  
Il est demandé au Conseil d’État d’étudier la possibilité de rendre l’offre de remplacement par bus du transport 
des voyageurs sur la ligne Neuchâtel-Chambrelien-La Chaux-de-Fonds gratuite pendant la durée de la fermeture 
de la ligne ferroviaire. 

Développement (obligatoire) :  
Les travaux d’entretien engagés par les CFF sur la ligne Neuchâtel-Chambrelien-La Chaux-de-Fonds nécessitent 
la fermeture de la ligne ferroviaire pendant plusieurs mois en 2021. Ceci va avoir plusieurs conséquences sur les 
comportements : 

– Une partie des usagères et usagers actuels du train va se reporter sur les transports par bus de remplacement. 
Ces derniers vont emprunter le tunnel routier sous la Vue-des-Alpes. 

– Une autre partie va préférer utiliser son véhicule privé et transiter également par ce même tunnel. 

Il en résulte que le tunnel routier déjà engorgé aux heures de pointe va se retrouver complètement congestionné. 
Comme première mesure contre cette perspective, les postulant-e-s proposent d’offrir la gratuité sur les bus de 
remplacement. Les voyageuses et les voyageurs qui ne bénéficieront plus du confort du train en seront 
dédommagés. Les personnes qui seront tentées de se reporter sur le transport individuel seront incitées à y 
renoncer en faveur des bus. La limitation de l’engorgement qui en résultera bénéficiera à la fluidité du trafic entre 
Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds et à la meilleure tenue des horaires des bus de remplacement. 

Demande d’urgence : NON 
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Position du Conseil d’État : 
Pour la desserte transports publics entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds en 2021, le canton a exigé une offre 
de substitution bus dense et de qualité. Elle se composera de bus directs (cadence 1/4 heure, 35 min de 
déplacement) et régionaux (cadence 1/2 heure). Les coûts se monteront à quelque 40 millions de francs contre 
environ 20 millions par an aujourd’hui. La gratuité induirait des pertes de recettes estimées à 9 millions de francs 
à la charge du canton et des communes. De plus, l’application de la gratuité serait très difficile en raison de la 
multitude de trajets à considérer. Les CFF et le canton investiront dans un geste commercial incitatif en faveur 
des usagers. Le Conseil d’État recommande le refus du postulat. 


